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Interruption de grossesse hors contexte IVG : 
ce que dis la loi

« L'interruption volontaire d'une grossesse peut, à tout moment, être pratiquée si deux médecins membres 

d'une équipe pluridisciplinaire attestent, après que cette équipe a rendu son avis consultatif, soit que la 

poursuite de la grossesse met en péril grave la santé de la femme, soit qu'il existe une forte probabilité 

que l'enfant à naître soit atteint d'une affection d'une particulière gravité reconnue comme incurable au 

moment du diagnostic. »

LOI n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique ; https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043884384

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043884384


Focus sur la composition du staff  pluridisciplinaire

«… Lorsque l'interruption de grossesse est envisagée au motif que la poursuite de la grossesse met en péril grave la santé de la
femme, l'équipe pluridisciplinaire chargée d'examiner la demande de la femme comprend au moins un médecin qualifié en 
gynécologie-obstétrique membre d'un centre pluridisciplinaire de diagnostic prénatal, un praticien spécialiste de l'affection dont la 
femme est atteinte, un médecin ou une sage-femme choisi par la femme et une personne qualifiée tenue au secret professionnel, 
qui peut être un assistant social ou un psychologue. Le médecin qualifié en gynécologie-obstétrique et le médecin qualifié dans le 
traitement de l'affection dont la femme est atteinte doivent exercer leur activité dans un établissement de santé….» 

« …Lorsque l'interruption de grossesse est envisagée au motif qu'il existe une forte probabilité que l'enfant à naître soit atteint d'une 
affection d'une particulière gravité reconnue comme incurable au moment du diagnostic, l'équipe pluridisciplinaire chargée d'examiner 
la demande de la femme est celle d'un centre pluridisciplinaire de diagnostic prénatal…. »

Lorsque l'interruption de grossesse est envisagée au motif que la poursuite de la grossesse met en péril grave la santé de la
femme, l'équipe pluridisciplinaire chargée d'examiner la demande de la femme comprend au moins trois personnes qui sont 
un médecin qualifié en gynécologie-obstétrique, un médecin choisi par la femme et une personne qualifiée tenue au secret 
professionnel qui peut être un assistant social ou un psychologue. Les deux médecins précités doivent exercer leur activité 
dans un établissement de santé.

Code santé publique, (Articles L2213-1 à L2213-3), version en vigueur en 2010

Code santé publique, Articles L2213-1 à L2213-3, version en vigueur au 2 août 2021
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043884435

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043884435


Une disposition 
très peu utilisée 



CONSTITUTION DE L’ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ 

LES ETATS parties à cette Constitution déclarent, en accord avec la Charte des Nations Unies, que les 
principes suivants sont à la base du bonheur des peuples, de leurs relations harmonieuses et de leur 
sécurité: 

La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas 
seulement en une absence de maladie ou d’infirmité.

La possession du meilleur état de santé qu’il est capable d’atteindre constitue l’un des droits 
fondamentaux de tout être humain, quelles que soient sa race, sa religion, ses opinions politiques, 
sa condition économique ou sociale.

……..

OMS, Documents fondamentaux, supplément à la quarante-cinquième édition, octobre 2006





Influence de la pandémie sur la réflexion du service de 
gynéco-obst de Bicêtre

• Risque de difficulté d’accès aux soins IVG

• Nécessité d’organiser une réponse aux demandes tardives qui pourraient arriver

• Opportunité de réfléchir à la pratique existante et de définir un parcours de soins structuré

• Objectif : 
• Entendre la demande des femmes : garantir à la femme une prise en charge globale, fluide,  adaptée à sa situation

• Apporter qualité et sécurité des soins 

• Apporter une réponse rapide

• Associer justice, équité, respect de la loi

• Sortir de la psychiatrisation

• Respecter l’autonomie des femmes

• Organiser une prise en charge bienveillante pour les patientes 



• ../.. Doivent être réunies les personnes nécessaires à la réflexion en fonction des indications et situations avec au minimum :

- Pour les pathologies organiques : un.e spécialiste de la pathologie en cause, un.e médecin du secteur Grossesses à Haut Risque (GHR), un.e

médecin du Centre Pluridisciplinaire de Diagnostic Pré Natal (CPDPN), et une psychologue.

- Pour les pathologies psychiatriques : un.e psychiatre, un.e gynéco-obstétrien.ne, un.e médecin du Centre Pluridisciplinaire de Diagnostic

Pré Natal (CPDPN), et une psychologue.

- Situations de péril social ou psycho-social : Il n’existe pas de « médecin spécialiste de l’affection dont la femme est atteinte » stricto sensu. Les médecins

de l’équipe du centre de planification familial/CIVG qui sont confrontés quasi quotidiennement aux situations de grossesses non prévues,

de précarité, de violences en feront fonction.

../..

Avril 2020



Terme à la 

demande

Eléments de contexte

26 21 ans, usagère de drogues, violences conjugales, G découverte à 16 SA, IVG prévue en Angleterre, accident de voiture sur le parcours

16 14 ans, grossesse issue d'un viol, violence intra familiale, accès aux soins retardé par nécessité cacher la grossesse au père

25 Parcours de migration, séquestration en Lybie, grossesse issue d'un viol à l'arrivée en France

16 Parcours de migration, méconnaissance du système de soins français

17 Parcours migration, méconnaissance du système de soins français, IMG refusée 

19 18 ans dépression sévère, tentative de suicide après mise sous traitement, pas de test de grossesse fait lors PEC psychiatrique

15,5 Covid, retard d'accès aux soins 

15 Covid, retard d'accès aux soins

15,5 Covid, retard d'accès aux soins

15 Covid, retard d'accès aux soins

16 Covid, retard d'accès aux soins

16 Covid, retard d'accès aux soins

19 DIU posé sur grossesse méconnue, Covid, annulation de la CS de contrôle de DIU, parcours de migration, 

15 Covid, retard d'accès aux soins

24 Parcours de migration, barrière majeure de la langue, méconnaissance du système de soins français

19 Usagère de crack, vie dans un squatt

15,5 16 ans, retard aux soins secondaires à des informations erronées données par professionnels de santé

20 Parcours de migration, pathologie psychiatrique chronique secondaire à psychotrauma majeur, plusieurs enfants placés

21 Violence conjugale, séquestration, grossesse sous contraceptif oraux, retard de diag et d'accès aux soins, perdue de vue

17 Parcours de migration, arrivée très récente, G issue d'un viol dans le pays d'origine, psycho trauma, découverte de G dans le bilan d'arrivée

19 Pathologie psychiatrique chronique, hospitalisation en psychiatrie sans test de grossesse, diag de grossesse en sortie d'hospi par la patiente

19 Parcours de migration, arrivée très récente, séquestration en Lybie, grossesse issue d'un viol en Lybie

De 2018 à 
novembre 2021 



Perpectives

• Législative : nouvelle lecture de la proposition de loi comprenant l’allongement des délais de l’IVG 

à 16 SA le 29 novembre à l’assemblée

• Professionnelles sur le territoire : 

• Recommandations du collège de formalisation d’un parcours pour les demandes d’interruption 

« psycho sociale » _ oct. 2019

• Déjà également réalisé dans d’autre équipes: par exemple Hôpital La conception à Marseille, CHU de 

Tours, CHU Trousseau à Paris

• Point de litige : la méthode

• A Bicêtre : améliorer la connaissance et l’appropriation de la procédure au sein de l’équipe et la 

faire évoluer avec les réflexions



• LOI n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique ; https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043884384

• Loi de bioéthique : l’interruption médicale de grossesse évolue Sophie Paricard, https://www.dalloz-actualite.fr/dossier/reforme-de-loi-de-bioethique

• Rapport d’information fait au nom de la délégation aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes sur l’accès à l’interruption volontaire de grossesse (IVG); M-N 
BATTISTEL,  C. MUSCHOTTI,; https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/ega/l15b3343_rapport-information#

• Gestational age limits for abortion and cross-border reproductive care in Europe: a mixed-methods study.; De Zordo S & all; BJOG An International Journal of Obstetrics and Gynaecology
2020. https://obgyn.onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/1471-0528.16534

• https://europeabortionaccessproject.org/fr/etudes-et-resultats/#studies_2

• http://www.cngof.fr/actualites/677-img-psycho-sociale-position-du-cngof

• Dossier législatif relatif à la proposition de loi 2021 sur l’IVG; https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/dossiers/renforcement_du_droit_a_lavortement

• Impact de la violence de genre sur la santé des exilé.e.s; M.Petruzzi & all; Comede; BEH 17-18 | 25 juin 2019; https://www.comede.org/etude-impact-des-violences-de-genre-sur-la-sante-des-exilees/

• Effects of Carrying an Unwanted Pregnancy to Term on Women's Existing Children; Diana Greene Foster,& all ; The journal of pediatrics, Volume 205 • February 2019

• Women’s Mental Health andWell-being 5 Years After Receiving or Being Denied an Abortion A Prospective, Longitudinal Cohort Study; M. Antonia Biggs & all; JAMA Psychiatry. 2017;74(2):169-178. 
doi:10.1001/jamapsychiatry.2016.3478

• The association between pregnancy intendedness and experiencing symptoms of postpartum depression among new mothers in the United States, 2009 to 2011: a secondary analysis of PRAMS data ; 
Gauthreaux C, & all ; JM.. Medicine. 2017;96(6).

• A systematic review and meta-analysis of the association between unintended pregnancy and perinatal depression ; Amanuel Alemu Abajobir & all;  Journal  of Affective Disorders192(2016)56–63

• The Health and socio-economic outcomes of abortion denial in Rhode Island: a healt impact assessment; Nikia R.Leach, Samantha Rosenthal; Rhode Island Medical Journal; june 2020
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Info à retrouver très prochainement sur  www.revho.fr / www.ancic.asso.fr

En présentiel et en visio
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